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Erwägungen

E. 1
L'arrêt du Tribunal administratif fédéral statuant sur un envoi en possession anticipée peut
faire l'objet d'un recours au Tribunal fédéral ( art. 87 LEx ). La recourante, propriétaire des
bien-fonds visés, a qualité pour recourir ( art. 78 al. 1 LEx ).

E. 2
La recourante se plaint d'une constatation incomplète des faits.

E. 2.1
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Le recourant ne peut critiquer ceux-ci que s'ils ont été établis de façon
manifestement inexacte - notion qui correspond à celle d'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. (
ATF 134 V 53 consid. 4.3 p. 62) - ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 97
al. 1 LTF ), ce qu'il lui appartient d'exposer et de démontrer de manière claire et
circonstanciée. La correction du vice soulevé doit en outre être susceptible d'influer sur le
sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ).

E. 2.2
En l'espèce, la recourante soutient en vain que l'arrêt entrepris ne mentionne pas que les
convocations pour l'audience du 21 mars 2012 lui ont été adressées par courrier A: ce fait a
en effet été relevé et pris en compte au consid. 2 de l'arrêt attaqué.

L'intéressée fait ensuite valoir que l'arrêt attaqué ne signale pas qu'elle est née le 3 août
1921 et que les convocations omettaient de préciser qu'une absence injustifiée entraînait le
défaut. Elle n'explique toutefois pas en quoi un éventuel complément de l'état de fait sur ces
points permettrait d'arriver à une solution différente. Quoi qu'il en soit, il apparaît que ces
précisions n'ont pas d'incidence sur l'issue du recours (cf. consid. 3.2 et 4 ci-après).

Mal fondé, le grief doit être rejeté et le Tribunal fédéral est lié par les faits retenus dans
l'arrêt attaqué, conformément à l' art. 105 al. 1 LTF .

E. 3
Selon la recourante, le Tribunal administratif fédéral aurait mal appliqué les art. 45 et 109
LEx . Elle allègue que les convocations à la séance de conciliation du 21 mars 2012,
envoyées en courrier A, étaient irrégulières. Elle ne devait au demeurant pas s'attendre à
recevoir une telle convocation, raison pour laquelle on ne pouvait lui reprocher une
négligence fautive. Dans ces conditions, le Président de la Commission d'estimation ne
pouvait renoncer à la conciliation.

E. 3.1



En vertu de l' art. 45 LEx , le président de la commission informe l'expropriant de la
réception du dossier et le cite avec les expropriés, par voie de publication et autant que
possible d'avis personnels, à comparaître à une audience ensemble ou par groupes (al. 2). Si
l'expropriant ne donne pas suite à la citation, le président fixe une nouvelle audience.
Lorsque des expropriés font défaut, la procédure de conciliation n'a pas lieu en ce qui les
concerne, à moins que le président n'estime qu'une seconde audience est nécessaire (al. 3).
L'art. 109 al. 1, 1ère phrase, LEx précise que les notifications et communications officielles
prescrites par la loi ont lieu par lettre recommandée ou par l'intermédiaire de l'autorité
compétente.

Conformément à un principe général du droit administratif (cf art. 38 PA et 49 LTF), une
notification irrégulière ne doit entraîner aucun préjudice pour les parties. Cependant, la
jurisprudence n'attache pas nécessairement la nullité à l'existence de vices dans la
notification: la protection des parties est suffisamment garantie lorsque la notification
irrégulière atteint son but malgré cette irrégularité. Il y a donc lieu d'examiner, d'après les
circonstances du cas concret, si la partie intéressée a réellement été induite en erreur par
l'irrégularité de la notification et a, de ce fait, subi un préjudice. Il s'impose de s'en tenir aux
règles de la bonne foi, qui imposent une limite à l'invocation d'un vice de forme ( ATF 122 I
97 consid. 3a/aa p. 99 et les références).

E. 3.2
En l'espèce, il n'est pas contesté que la convocation de la recourante à l'audience de
conciliation du 21 mars 2012 a été notifiée de manière irrégulière, puisqu'elle aurait dû être
adressée par lettre recommandée. Le Tribunal administratif fédéral a néanmoins considéré
que ce vice de forme n'avait entraîné aucun préjudice pour l'intéressée puisque cette
dernière avait bien reçu la convocation du 6 mars, qui lui avait été envoyée par courrier A.

La recourante ne partage pas ce point de vue. Elle allègue que tous les autres courriers de la
Commission d'estimation étaient envoyés sous pli recommandé, qu'elle n'avait pas de raison
particulière de s'attendre à une notification et qu'elle n'avait pris connaissance des
convocations que le 31 mars 2012. L'intéressée n'ignorait cependant pas qu'une procédure
d'expropriation était ouverte puisque les CFF avaient obtenu le droit d'exproprier ses
parcelles par décision de l'Office fédéral des transports du 5 mai 2008, confirmée par le
Tribunal fédéral le 15 mars 2012. Elle devait donc, selon le principe de la bonne foi,
escompter recevoir des notifications dans cette affaire. Par ailleurs, elle ne pouvait négliger
les écritures reçues par courrier A au motif que celles-ci n'étaient pas importantes. Comme
l'a relevé le Tribunal administratif fédéral, il s'agit d'une négligence fautive de sa part
puisque la prise de connaissance de la convocation ne dépendait plus que d'elle, ce qu'elle
aurait pu faire à temps si elle avait valablement organisé ses affaires. L'intéressée ne s'est
d'ailleurs prévalu d'aucun motif qui justifierait un quelconque empêchement, le simple fait
qu'elle soit âgée de 91 ans n'étant pas déterminant à cet égard. Partant, la recourante a été
valablement convoquée à l'audience de conciliation du 21 mars 2012, malgré l'irrégularité
de la notification.

Dans ces conditions, le Président de la Commission d'estimation pouvait, comme le lui
permet l' art. 45 al. 3 LEx , considérer la recourante comme défaillante et poursuivre la
procédure, sans fixer une nouvelle audience de conciliation. La recourante se plaint sans
succès de l'absence de motivation de l'arrêt attaqué sur ce point. En effet, les juges ont
abordé cette question au consid. 2 de leur arrêt où ils ont expliqué, de manière suffisante



sous l'angle du droit d'être entendu, pourquoi ils estimaient le grief mal fondé.

Il résulte de ce qui précède que l'arrêt attaqué a correctement appliqué les art. 45 et 109 LEx
. Le grief doit donc être rejeté.

E. 4
La recourante dénonce une violation de l' art. 23 PA , dans la mesure où la citation qui lui
était adressée ne mentionnait pas qu'en cas d'absence le défaut pourrait être prononcé et une
décision sur le fond rendue sans conciliation.

L' art. 23 PA prévoit que l'autorité qui impartit un délai signale en même temps aux
intéressés les conséquences de l'inobservation du délai. Il est patent que cette disposition ne
trouve pas application dans le cas d'espèce: l'avis de citation du 6 mars 2012 convoque les
parties à une audience, à une date déterminée, mais ne leur fixe pas un délai dans lequel
elles auraient été invitées à agir. Il ne saurait dès lors être question d'observation ou
d'inobservation d'un délai ( art. 20 ss PA ).

Quoi qu'il en soit, ainsi que l'a souligné le Tribunal administratif fédéral, la recourante ne
saurait se prévaloir de ce qu'elle ne connaissait pas le droit applicable. Quand bien même
l'avis de citation du 6 mars 2012 ne mentionnait pas expressément l' art. 45 al. 3 LEx , la
recourante devait se laisser opposer le fait que la Commission d'estimation tiendrait
l'audience en son absence et, à moins qu'elle n'estime une seconde audience nécessaire,
poursuivrait la procédure sans conciliation.

Mal fondé, le grief doit être écarté.

E. 5
Au fond, la recourante soutient que l'arrêt attaqué consacre une violation de l' art. 76 LEx en
retenant à tort que les conditions d'un envoi en possession anticipée étaient réalisées.

E. 5.1
La jurisprudence relative à l' art. 76 LEx rappelle deux conditions formelles auxquelles
l'envoi en possession anticipé est soumis: l'absence d'obstacle au commencement des
travaux au regard du droit de l'aménagement du territoire et des constructions, et l'octroi du
droit d'expropriation à celui qui réalise les travaux. Il n'est donc pas nécessaire d'attendre
une décision définitive, et partant l'issue des procédures de recours, au sujet des oppositions
à l'expropriation (cf. ATF 121 II 121 consid. 1 p. 123; 115 Ib 13 consid. 5a p. 23, 94, 424
consid. 4d p. 434). Il apparaît qu'en l'état, l'expropriante peut se fonder sur la décision
d'approbation des plans de l'Office fédéral des transports du 15 juin 2011, entrée en force.
Rien n'empêche donc, d'un point de vue formel, l'envoi en possession anticipé dans le cas
particulier.

E. 5.2
Il faut ensuite qu'à défaut d'envoi en possession anticipée, l'entreprise de l'expropriant soit
exposée à un sérieux préjudice ( art. 76 al. 1 LEx ). L' art. 76 al. 4 LEx prescrit une pesée
des intérêts: en substance, l'envoi en possession anticipé doit être accordé à moins que cela
ne rende impossible l'examen de la demande d'indemnité; aussi longtemps qu'il n'a pas été
statué par une décision passée en force sur les oppositions à l'expropriation, l'autorisation ne
doit être accordée que dans la mesure où il ne se produit pas de dommages qui ne pourraient
être réparés en cas d'acceptation ultérieure des oppositions. En outre, l'art. 18k al. 3 de la loi
fédérale du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer (LCdF; RS 742.101), qui permet cette



mesure lorsque la décision d'approbation des plans est exécutoire, pose la présomption d'un
préjudice sérieux pour l'expropriant s'il ne bénéficie pas de l'entrée en possession anticipée.

En l'espèce, on ne trouve dans l'argumentation du recours aucun motif de renverser la
présomption de l' art. 18k al. 3 LCdF . La recourante n'établit pas non plus qu'elle serait
exposée elle-même à un dommage irréparable au sens de l' art. 76 al. 4 LEx en cas d'envoi
en possession anticipée. Elle se contente d'alléguer que des modifications de plans sont en
cours, qui n'auraient pas encore été approuvées, et que l'expertise provisoire contiendrait
nombre de lacunes et d'erreurs. Elle n'indique toutefois pas en quoi ces éléments
compromettraient l'examen de l'indemnisation, ce qui n'apparaît de toute façon
manifestement pas être le cas. C'est donc à bon droit que le Tribunal administratif fédéral a
confirmé l'envoi en possession anticipé accordée aux intimés par la Commission
d'estimation.

E. 6
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté, aux frais de la recourante qui succombe ( art. 116
al. 3 LEx , art. 65 et 66 al. 1 LTF ). En vertu de l' art. 68 al. 3 LTF , les intimés n'ont pas
droit à des dépens.
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